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Le Doueff

Mauron

	Poisson recherché : Truite fario de repeuplement. 1ère catégorie :  Ouverture du 2ème
samedi de Mars au 3ème dimanche de Septembre. Taille légale de capture de la truite : 23
cm. Limite amont : D2. Limite aval : D16. Longueur : 1,4 km.  Largeur moyenne : 4 m.
Profondeur : jusqu'à 1 m. Aménagements disponibles : parkings, bancs, tables de
pique-nique de l'étang de La Folie situé à côté.

Non labellisé. Ce
parcours convient aux
jeunes de moins de 16
ans.

	Le Doueff est une rivière de 16km qui prend sa
source sur la commune de Gaël (Ile-et-Vilaine), et qui
s'écoule en majeur partie sur la commune de Mauron
pour terminer sa course dans l'Yvel. L'AAPPMA de
Mauron à réservé ce parcours pour les jeunes de
moins de 16 ans afin de faire découvrir à ceux qui le
souhaite, les sensations de la pêche de la truite fario.
Ces truites sont introduites annuellement au début du
mois de Mars.

	Facile d'accès pour les jeunes pêcheurs, les
différentes techniques à privilégier sont le toc, le
vairon manié, ou les leurres pour les habitués. Les
étiages sont assez importants sur ce cours d'eau, il est
donc conseillé de le pêcher en début de saison.

	La poximité immédiate avec le plan d'eau de La Folie
offre une multitude d'aménagements disponibles qui
conviendront à toute la famille.

	Parcours réservé aux jeunes (-16 ans) pour la pêche
de la truite à l'ouverture
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lat: 48.0786 ; lng: -2.2752

	De PLOERMEL, prendre la D766 en direction de

NEANT-SUR-YVEL. Traverser NEANT-SUR-YVEL

en continuant vers MAURON toujours sur la D766.

Un panneau indiquant la route vers l'étang est

présent peu avant MAURON.

	Important :  pêcheurs, vous êtes sur des propriétés

privées. Veillez à respecter les accès et les clôtures,

fermer les barrières et ramasser vos détritus

	

	 


